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   Concerne :  Adaptation des modèles des bons de cotisation papier. 
            Numéro  BCE (numéro Banque-Carrefour des entreprises), 
 
 
 
Au Moniteur Belge du 05 février 2003 est parue la loi du 16 janvier 2003 portant création d’une 
Banque Carrefour des Entreprises, modernisation du registre de commerce, création de guichets-
entreprises agréés et portant diverses dispositions. 
 
Cette loi entre dans le cadre de la simplification administrative. 
 
Il ressort des dispositions de l’article 11 de la loi précitée que « l’utilisation du numéro d’entreprise 
est obligatoire dans les relations que les entreprises ont avec les autorités administratives et 
judiciaires, ainsi que dans les relations que ces derniers ont entre eux ». 
 
En vertu de cette loi, l’utilisation du numéro d’entreprise a été rendu obligatoire de manière 
générale à partir du 1er janvier 2005. Pour ce faire, il a été nécessaire de prévoir une zone pour le 
numéro BCE sur le message électronique A908- message qui est utilisé lors de l’envoi des bons 
de cotisation. 
 
Vu qu’un bon papier est délivré en cas de problèmes d’intégration tant au niveau de la Banque-
Carrefour de la sécurité sociale, du Collège intermutualiste national que des organismes 
assureurs, il a été également nécessaire de prévoir une zone pour le numéro BCE sur ce 
document papier. 
 
Pour le secteur des accidents de travail,  le numéro BCE mentionné sur les bons de cotisation 
sera celui de la compagnie d’assurance qui déclare l’indemnisation à l’Office national de sécurité 
sociale, et non le numéro du Fonds des accidents du travail. 
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Heures d'ouverture : de 9 à 12 heures et de 13 à 16 heures. Possibilité de rendez-vous. 
 



En annexe se trouvent les nouveaux modèles de bon de cotisation. 
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